
UNE PROTECTION ET DES UNE PROTECTION ET DES 
MOYENS NÉCESSAIRESMOYENS NÉCESSAIRES
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L’ADMINISTRATION S’ENTÊTE
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Lors du CHSCT Ministériel du 9 mars, la FSMI-FO a réitéré, SEULE,
sa demande de dotation individuelles de masques de protection et de 
gel hydro alcoolique.
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Malgré le recensement d’un million de 
masques disponibles, l’administration 
s’entête et s’enferre dans un refus.

MAIS QUE CHERCHE-T-ELLE MAIS QUE CHERCHE-T-ELLE 

La FSMI – FO saisit immédiatement le Ministre de l’Intérieur
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   Réf : YL/MI-N°42      Bagnolet, 9 Mars 2020     
     

        Monsieur Christophe CASTANER 

        Monsieur le Ministre 

        Ministère de l’Intérieur 

        Place Beauvau 

        75008 PARIS 

 

Monsieur le Ministre, 
 
 
Un second CHSCT Ministériel s'est tenu ce jour durant lequel la protection des agents de tous 
les périmètres du ministère de l'intérieur, face à l'épidémie du Coronavirus, a été, à nouveau, 
abordée et ce après la réunion de cette même instance le 4 courant. 
 
La fédération de syndicats du ministère de l'intérieur, Force Ouvrière a réitéré sa demande de 
dotation individuelle de masque de protection et de solution hydro alcoolique. 
 
L'annonce d'un million de masques disponibles devrait permettre d'activer, sans délai, cette 
mesure destinée à assurer la protection des agents du ministère exerçant leurs missions en 
dehors des locaux. 
 
Malheureusement les orientations déclinées par Monsieur le secrétaire général du ministère 
ne tendent pas à adhérer à cette faisabilité. 
 
Je tiens à vous rappeler qu'il n'a jamais été question du port systématique de ces masques 
mais que simplement la faisabilité puisse être actée notamment au moyen  d'une attribution 
accessible immédiatement en dehors des locaux administratifs. 
 
Il m’apparaît tout aussi nécessaire qu'une répartition, sous forme de flacons, de la solution 
hydro alcollique puisse être décidée pour ces mêmes fonctionnaires du Ministère exerçant en 
extérieur. 
 
Connaissant votre attachement à la protection de tous les personnels placés sous votre auto-
rité, je suis convaincu par avance que les mesures proposées supra retiendront toute votre 
attention et seront suivies d'effets. 
 
Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de croire monsieur le Ministre, en l'expression de 
mes sentiments les plus cordiaux. 

 
Le secrétaire général 

 
Yves LEFEBVRE 

  




